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Rnyaume-'(}E:,i de Grandc-B::et~@r:l et d f Irlall9:.U't_N['rd rrojet, de
rGsnlutiAn revisé--- --

~__l

LeConsei=!:_ de~é.sur:it~,

Rappelantsr;)s r~solutions des' 4 avril 1956 (8/3575) et Il 'août 19t~9

(S/1376.:.JT) ,
Ayant reçu le l'appert du Secrétaire général sur la mission qU'il a acomplie

- . .. '. ' . .

récemment pour le 'crmpte du Conseil de sécurité (S /3596 ):, '
Notant les pass8.éjes dudi"t rapport (SectiN1 III et annexes I-IV) relatifs

à 1 1aSSUl'ance que toutes les parties aux Conventions d'armistice (lnt donnéE' 'au

Secrétaire général de respecter sans condition la suspension d'armes,

~~ aussi que des pl~ogrès ont été accomplis vers l r adopti'În des mesures

~récisesénnncées au troisième paragraphe du dispositif de la résolution adoptée

par le Conseil de sécurité le 4 avril 1956,
No!-.E:D.-.!, toutefoj.s, que les Cl")nventi'Jns d'armistice général et les résolutions

adoptées pa,r le Conseil les 30 mars 1955, 8 septembre 1955 et 19 janvier 1956 ne

sent pas encore intégralement observées, que l'acc0rd c'lmplet ne s'est pas encore

fait sur les mesures én0ncées au troisième paragraphe du dispositif de la résolution

adoptée par .le Conseil le 4 avril 1956, et que ces mesures 'n'ont pas été intégra-

lement mises à exécuti0n)

~scient de la nécessité de créer des cC'nditions dans lesquelles puisse

intervenir' un règlement pacifique, Bur une base mutuellement acceptable~du

différend °qu1 nppose les parties, '
Persuadé que l'on pourra plus facilement créer ces conditions si lIon accomplit

maintenant de nnuvea'lL'Cprogrès, dans la voie de la consclidation des résultats

obtenus grâce à la mission du Secrétaire général et de la mise en ceuvre intégrale,

:ps,):' les parties, des C'Jnventi~ns d'armistice,
1. RePrime son aEpréciàtion au Secrétaire général et aux parties pour les

~rogrès déjà réalisés;
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2. Déclare que les parties aux Conventi0ns d'armistice devraient appliquer

sans tarder les mesures déjà convenues avec le Secrétaire général et coopérer

a.vec le Secrétaire général et avec le Chef dfétat-ruajnr de lforganisme chargé

. de la sUr'feillance de la trêve pour donner effet à leurs autres .propositions

:pratiques,; en applicat:Vm de la résolution du l.i· avril) en vue de la mise en

oeuvre intégrale de ladite rés0J.ut::'rm et de l'observation intégrale des CrDventions

d r armistice;

3. Déclare que la plej.ne liberté de mouvement des ribservateurs des Nations.

Unies doit être respectée le long des lignes de dér,larcation c'e 11 armistice, dans

les zones llém::"li:tarisécs et, dans les régions d.5:fel1Bi'Tes, t21les qu'elles sont

dé:finies dans les Convcnt:l.')ns d1ar:mistice, de manière qu'ils puissent stacÇLuitter

de leurs fonctions;

4. ~_~it si~EE..e.. llopirüon du Secrétaire général selon laquelle le rétablis

sement de conàj.tions duns lesquelles les Conventi0ns cl farmistice seraient intégra

lement· observées repré8ente lrne étape quI il faut franchir si l! on veut Ï'ci.irE::

avancer le r.èglement des lluestio!lS princiPales qui restent à régler entre les

parties;

5. Demande au Chef dléta~-major de continuer de s'assurer du respect de la

sus:pension dt armes, c'Jnformément à la résolutir-n du Conseil de sécurité en date

du II août 1949). et de. rendre c(,IDpte au Conseil de sécurité Chaque fois qu' une

in:ltiative dlune partie à une c011vention d'armistice crmstitue une violation

grave de ladite c~nvention ou de la suspension d1aru,es et qu'il estime que cette

in:ltiat:!.ve exige un examen immédiat de la part du C'Înseil d,e sécuritéj

6. Requiert les parties aux Conventions d'armistice de prendr.e les mesures

nécessaires :pour exécuter la présente résolution et, ainsi, d,l accrnître la

cord·ie.nce et de pTruver leur désir de paix;

T. Demande au Secrétaire général de continuer de mettre ses bons off:i,ces à

la. dispr.siti'ln des parties en vue de la mise en oeuvre intégrale de la résl"lution

du Conseil du 4 avril 1956 et de l'observation intégrale des Ccnventions

dt armistice:} et de faire rapport au Conseil de sécurité lorsqu'il y aura lieu.




